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L’Assemblée nationale et le Sénat ont successivement adopté la Loi le Meur, 
visant à réguler l’offre de location des meublés de tourisme. 

Retrouver l’intégralité du texte de loi en cliquant ici.
Concrètement, l’objectif de ce texte est de réduire l’offre de location non 

professionnelle et de favoriser les baux d’habitation résidentielle (crise du 
logement). Cette loi est restrictive sur le plan juridique et fiscal. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050612711
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La loi réduit les avantages du micro-BIC pour les recettes 
perçues à compter du 01/01/2025 
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